
 

              Royal Moto Club Verviétois asbl 
Adresse : Rue Calamine 79, 4801 Stembert 

N° d’entreprise : 0413 233 262 
N° FMWB : 424 

Compte bancaire Argenta : IBAN BE38 9796 3736 4672 

 

Procès-Verbal de la réunion du 8 mai 2026. 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

La séance est ouverte à 20h19 par le Président, Monsieur Christophe Magermans, qui 
souhaite la bienvenue à l’ensemble des membres présents.  

2. COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION (PRÉSENCES)  

Membres du CA présents : 

• Monsieur Christophe Magermans, Président 

• Monsieur Cédric Midré 

• Monsieur Olivier Nicolay 

• Monsieur Marc Orinel 

Membres effectifs présents : 

• Monsieur Jean-Yves Dauchat 

• Monsieur Olivier Zanetti 

3. POINTS À L'ORDRE DU JOUR 

3.1. Voyage en Champagne 

• Départ : Jeudi à 08h30 à Louveigné  (Rendez-vous à la station Q8 près du 
Delhaize). 

• Itinéraire : Environ 300 km de route, dont 100 km d’autoroute (sortie Libramont).  



• Activités : Durant le séjour, une balade de 160 km est prévue avec dégustation 
de Champagne. 

3.2. Collaboration avec les "Restos du Cœur"  

À l'occasion du 40ème anniversaire des Restos du Cœur :  

• Parcours : Trace GPX de 148 km. 

• Inscriptions : À l’école Verdi. 

• Logistique : Marc Orinel assurera un départ groupé à 11h00 pour les personnes 
ne sachant pas charger la trace GPX sur leur support de navigation.  

3.3. Portes ouvertes "Performance Moto" 

Le club propose une sortie le samedi 16 mai. 

• Coût : 20 € (comprenant le repas de midi et un bon d’achat de 20 € offert).  

• Programme : Accueil dès 09h00 (café et viennoiseries).  

• Parcours : Trois tracés au choix (Moto long, Scooter court, Trail).  

• Clôture : Pain-saucisse et verre de l’amitié au retour.  

3.4. Calendrier des balades et événements 

• Balade du 31 mai : Le tracé sera réalisé par Olivier Nicolay. 

• Barbecue du club (28 juin) : Une réunion spécifique sera organisée 
prochainement pour la mise en place et l'organisation logistique.  

4. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

L'ordre du jour étant épuisé, le Président clôture la séance à 21h00.  

 

       Fait à Goé, le 8 mai 2026 

 

Pour valoir procès-verbal, 
Le Président : Magermans Christophe 
Le Secrétaire : Fetu Valérie 

 


